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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-10-00013

ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-180 RELATIF

AU CALENDRIER ANNUEL 2025 DES EPREUVES

PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR

EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS

ORGANISEES AU CENTRE HOSPITALIER

UNIVERSITAIRE DE LILLE-HOPITAL

CALMETTE-CENTRE DE PRELEVEMENTS.
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ARRETE DOS-SDDFGRHSS N° 2024-180 RELATIF AU CALENDRIER ANNUEL 2025 
DES EPREUVES PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR EFFECTUER DES 

PRELEVEMENTS SANGUINS ORGANISEES AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE-
HOPITAL CALMETTE-CENTRE DE PRELEVEMENTS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Sur proposition du directeur du Centre Hospitalier Universitaire de Lille - Hôpital Albert 
Calmette - Centre de Prélèvements ;

A R R E T E

Article 1 - Pour l’année 2025, les dates prévues pour organiser les épreuves pratiques du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie 
médicale prévues à l’article 8 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié susvisé se déroulant au Centre 
Hospitalier Universitaire de Lille – Hôpital Albert Calmette – Centre de Prélèvements sont les 
suivantes :

Le mercredi 15 janvier 2025 ;-
Le mercredi 26 février 2025 ;-
Le mercredi 19 mars 2025 ;-
Le mercredi 23 avril 2025 ;-
Le mercredi 14 mai 2025 ;-
Le mercredi 18 juin 2025 ;-
Le mercredi 15 octobre 2025 ;-
Le mercredi 19 novembre 2025 ;-
Le mercredi 10 décembre 2025.-
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Article 2 - Peuvent se présenter à l’épreuve pratique devant le jury, les candidats qui justifient 
d’une note de stage égale ou supérieure à 12.

Article 3 - Les candidats effectuent devant le jury trois prélèvements sanguins dont deux ou pli 
du coude. Cette épreuve est notée sur 20.
Pour être déclaré reçu, le candidat doit avoir obtenu à cette épreuve une note égale ou 
supérieure à 12.

Article 4 - En cas d’échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la limite 
d’une fois.

Article 5 - En cas d’échec à l’issue de la deuxième présentation à l’épreuve pratique, le candidat 
perd le bénéfice de la validation de l’épreuve théorique et du stage et doit recommencer 
l’ensemble des épreuves en vue de l’obtention du certificat susmentionné.

Article 6 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 7 - Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 10/12/2024

Pour le directeur général
et par délégation,
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-21-00013

Arrêté du directeur général de l'agence régionale

de santé Hauts-de-France portant agrément du

Centre de santé Nogent-sur Oise ayant pour

numéro FINESS 600017974 pour ses activités

ophtalmologiques et orthoptiques
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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé Nogent-sur-Oise ayant pour numéro FINESS 600017974 pour ses activités 

ophtalmologiques et orthoptiques

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé Nogent-sur-Oise
situé à l’adresse suivante 110 avenue de l’Europe 60180 Nogent-sur-Oise
dont le numéro FINESS est 600017974
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association pour les Soins Médicaux de 
Nogent-sur-Oise (ASMENO)
situé à l’adresse suivante 110 avenue de l’Europe 60180 Nogent-sur-Oise

                   EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques et orthoptiques.
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Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 
l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.

Article 2. Le présent agrément est délivré pour une durée de un an (1an). 

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

21 novembre 2024
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-16-00034

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/593 AU TITRE DU

FONDS D'INTERVENTION REGIONALE

APPLICABLE EN 2024  AU CH DE VALENCIENNES

  (SIRET N°  265 906735 00013) 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-16-00033

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU

FONDS D'INTERVENTION REGIONALE

APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX 

(SIRET N°  265 906 727 00184) 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

16



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

17



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

18



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-12-16-00033 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2024/594 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONALE APPLICABLE EN 2024  AU CH DE ROUBAIX  (SIRET N° 

265 906 727 00184) 

21



ARS

R32-2024-12-12-00014

Arrêté de programmation des évaluations des

ESMS conjoints ARS et CD 2024

ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 22



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 23



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 24



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 25



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 26



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 27



ARS - R32-2024-12-12-00014 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 2024 28



ARS

R32-2024-12-12-00015

Arrêté de programmation des évaluations des

ESMS conjoints ARS et CD 60 

ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 29



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 30



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 31



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 32



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 33



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 34



ARS - R32-2024-12-12-00015 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS conjoints ARS et CD 60 35



ARS

R32-2024-12-12-00013

Arrêté de programmation des évaluations des

ESMS de compétence exclusive ARS 2024

ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 36



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 37



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 38



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 39



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 40



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 41



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 42



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 43



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 44



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 45



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 46



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 47



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 48



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 49



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 50



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 51



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 52



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 53



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 54



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 55



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 56



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 57



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 58



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 59



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 60



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 61



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 62



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 63



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 64



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 65



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 66



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 67



ARS - R32-2024-12-12-00013 - Arrêté de programmation des évaluations des ESMS de compétence exclusive ARS 2024 68



Direction interrégionale de la mer Manche Est -

Mer du Nord

R32-2024-12-16-00036

Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local

de la station de pilotage de Boulogne-Calais

relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

69



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

70



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

71



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

72



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

73



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

74



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

75



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

76



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

77



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

78



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

79



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00036 - Arrêté n°224 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Boulogne-Calais relatif aux tarifs applicables à compter du

1er janvier 2025

80



Direction interrégionale de la mer Manche Est -

Mer du Nord

R32-2024-12-16-00035

Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local

de la station de pilotage de Dunkerque relatif

aux tarifs applicables à compter du 1er janvier

2025

Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

81



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

82



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

83



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

84



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

85



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

86



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-12-16-00035 - Arrêté n°225 /2024 en date du 16 décembre

2024 - Portant modification du règlement local de la station de pilotage de Dunkerque relatif aux tarifs applicables à compter du 1er

janvier 2025

87


